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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Bevölkerung und Arbeit

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Zusammenfassung
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Änderung des Entsendegesetzes (BRG 21.032)

Zur Umsetzung der Motion Abate (fdp, TI; Mo. 18.3473) schlug der Bundesrat vor, das
Entsendegesetz so zu ändern, dass Entsendebetriebe zur Einhaltung der kantonalen
Mindestlöhne verpflichtet würden, wenn ihre Arbeitnehmenden in den persönlichen
und sachlichen Geltungsbereich eines kantonalen Mindestlohngesetzes fallen. Zudem
hätte es die Vorlage dem Bund ermöglicht, eine Kommunikationsplattform für die
Vollzugsorgane zum Austausch von Dokumenten und Informationen im Rahmen des
Vollzugs des EntsG zu schaffen. Zwar hiess der Nationalrat die Gesetzesänderung
deutlich gut, der Ständerat lehnte Eintreten jedoch zweimal ab und erledigte die
Revision damit.

Chronologie
Botschaft des Bundesrates
Vernehmlassung
Erste Behandlung Ständerat
Eintretensdebatte Nationalrat
Detailberatung Nationalrat
Zweite Behandlung Ständerat

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Résumé 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Modification de la loi sur les travailleurs détachés (MCF 21.032)
(Traduction: Chloé Magnin)

Pour la mise en œuvre de la motion Abate (plr, TI; Mo. 18.3473), le Conseil fédéral a
proposé de modifier la loi sur les travailleurs détachés de manière à ce que les
entreprises soient tenues de respecter les salaires minimaux cantonaux si leurs
travailleurs détachés entrent dans le champ d'application personnel et matériel d'une
loi cantonale sur les salaires minimaux. En addition, le projet aurait permis à la
Confédération de créer une plateforme de communication pour les organes
d'exécution afin d'échanger des documents et des informations dans le cadre de
l'exécution de la LDét. Alors que le Conseil national a nettement approuvé la
modification de la loi, le Conseil des Etats a, quant à lui, refusé par deux fois d'entrer
en matière, et a ainsi liquidé la révision.

Chronologie
Message du Conseil fédéral
Processus de consultation
Premier examen au Conseil des Etats
Premier débat au Conseil national
Discussion par article au Conseil national
Deuxième examen au Conseil des Etats
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.04.2020
GIADA GIANOLA
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Arbeitsmarkt

Par 9 voix contre 3 et 1 abstention, la CER-CE a confirmé la décision de son homologue
du Conseil national de donner suite à l’initiative parlementaire pour un
assouplissement des conditions encadrant le télétravail. La CER-CN peut donc
élaborer le projet de révision de la loi sur le travail (LTr). 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.02.2019
DIANE PORCELLANA

La CER-CE a approuvé définitivement le projet de libéralisation du temps de travail
par 10 voix contre 3, sans procéder à des modifications, après la procédure de
consultation. Toutefois, elle s'est réservée le droit de le compléter ultérieurement, en
fonction de l'avis en la matière du Conseil fédéral. 
Lors de la procédure de consultation, l'avant-projet était soumis en parallèle de celui
découlant de l'initiative parlementaire 16.423. Douze cantons (AR, GE, GL, GR, NE, NW,
SG, TI, UR, VD, VS, ZH), le PS et les Verts ont rejeté les deux avants-projets, alors que le
PLR, le PVL et l'UDC les ont approuvés. Le PDC les a soutenus mais proposait quelques
améliorations. Les cantons d'AG, BL, BS, LU, SO, SZ, TG se positionnaient en faveur
d'une libéralisation mais souhaitaient des propositions de réglementations alternatives.
Les cantons du Jura, de Berne, de Schaffhouse et d'Appenzell Rhodes-Intérieures ont
supporté uniquement cet avant-projet. Le canton de Fribourg l'a rejeté.
Le Conseil des Etats prolonge le délai de traitement des deux initiatives
parlementaires. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.03.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral se prononcera sur les projets visant la libéralisation du temps de
travail (Iv.pa. 16.414 et 16.423), après la publication des résultats de l'étude commandée
par le SECO portant sur la mise en œuvre des articles 73a et 73b de l'ordonnance 1 de la
loi sur le travail (OLT1). Ces articles prévoient la possibilité de simplifier la saisie du
temps de travail, voire d’y renoncer. En raison des résultats controversés de la
conjointe procédure de consultation, le Conseil fédéral recommande au Parlement de
statuer en même temps sur les deux projets. Il propose donc de suspendre l'examen du
texte de loi proposé par la CER-CE, jusqu'à ce qu'elle ait pu se positionner sur le projet
de libération du personnel dirigeant et des spécialistes de l’obligation de saisie du
temps de travail. 
La CER-CE a présenté des nouvelles propositions relatives au modèle spécial d'horaire
annualisé, comme par exemple la limitation du champ d'application du modèle aux
supérieurs et aux spécialistes ayant un revenu supérieur à 120'000 francs ou titulaires
d’un diplôme de formation supérieure; l'approbation des personnes concernées ou des
représentantes et des représentants des travailleuses et des travailleurs de l'entreprise;
la durée maximale effective de travail hebdomadaire de 67 heures; la répartition de la
durée du travail annuel sur au minimum 40 semaines. Elle publiera un nouveau rapport
et le soumettra au Conseil fédéral. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.05.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral a pris acte des modifications apportées par la CER-CE au projet
visant la libéralisation du temps de travail. D'une part, il reproche à la commission de
n'avoir pas inclus les partenaires sociaux au processus. D'autre part, selon lui, le projet
révisé ne désamorce pas les craintes évoquées dans le cadre de la procédure de
consultation. Jugeant les chances de réussite du projet faibles, il propose de ne pas
entrer en matière sur le projet de loi. Si sa proposition n'est pas suivie par le Parlement,
il recommande de consulter les partenaires sociaux sur une série de dispositions du
projet et de considérer l'évaluation des conséquences des nouvelles règles
d'enregistrement de la durée du travail, dans le but de trouver rapidement des
solutions acceptables pour les parties prenantes. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.09.2019
DIANE PORCELLANA

Dans le cadre du projet de libéralisation du temps de travail, la CER-CE a auditionné
les organisations du monde du travail (Ortra), les milieux patronaux et médicaux. Elle a
décidé de suspendre son examen, afin d'analyser si la flexibilisation du temps de travail
dans certaines branches pourrait se faire par le biais de l'Ordonnance 2 relative à la loi
sur le travail (LTr), plutôt que par une révision de la loi. Cette solution permettrait
d'intégrer les partenaires sociaux en faveur d'une flexibilité au processus et de
répondre aux besoins spécifiques des branches concernées. Le projet ne figurera donc
pas au programme de la session de printemps. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.01.2020
DIANE PORCELLANA
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La CER-CN a demandé, à l'unanimité, de prolonger de deux ans le traitement de
l'initiative parlementaire visant l'assouplissement des conditions encadrant le
télétravail. Comme l'initiative présente des similitudes avec l'initiative parlementaire
Graber (Iv.pa 16.414), la commission souhaite voir comment cette dernière sera mise en
œuvre, avant d'élaborer un projet relatif au droit du travail. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.08.2020
DIANE PORCELLANA

La consultation relative à l'accord entre la Suisse et le Royaume-Uni portant sur la
mobilité des fournisseurs de services (AMFS) a été lancée. Cet accord vise à maintenir
l'accès réciproque facilité des fournisseurs de services, quand bien même l'extinction
de l'accord sur la libre circulation des personnes entre les deux pays. La procédure
d'annonce pour les prestataires du Royaume-Uni fournissant un service d'au maximum
90 jours sera toujours appliquée par la Suisse. L'économie pourra toujours solliciter
des entreprises du Royaume Uni pour bénéficier des services de courte durée. Quant
au Royaume-Uni, il offrira notamment aux fournisseurs de services suisses des
conditions préférentielles supplémentaires. L'accord, qui est appliqué provisoirement
depuis le 1er janvier 2021, est limité pour deux ans mais prolongeable. La procédure de
consultation prendra fin le 30 avril 2021. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.02.2021
DIANE PORCELLANA

Im Rahmen der Frühlingsession 2021 beschäftigte sich der Nationalrat mit der
parlamentarischen Initiative von Thierry Burkart (fdp, AG), die eine Lockerung der
Rahmenbedingungen für Telearbeit forderte. Wie die WAK-NR einstimmig beantragt
hatte, wurde die Behandlungsfrist der Initiative stillschweigend um zwei Jahre
verlängert. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.03.2021
GIADA GIANOLA

Suite à l'ouverture d'une consultation relative à une modification de l'Ordonnance 2 de
la loi sur le travail (LTr), la CER-CE a décidé, avec la voix prépondérante de son
président, de prolonger la suspension de la discussion sur le projet de libéralisation du
temps de travail. Elle souhaite d'une part connaître les résultats de la procédure de
consultation; d'autre part, demander à l'administration d'analyser d'éventuelles
modifications du projet de loi concernant le début et la fin du travail de jour (art. 10
al.2), la durée hebdomadaire maximale effective d’une semaine de travail (l’art. 13a al.3)
et la compensation des heures additionnelles annuelles (art. 13a al.5). L'administration
est invitée à examiner une alternative au projet de la commission, qui propose que les
travailleurs et travailleuses visées par le projet de loi et travaillant dans les domaines de
la technologie de l’information, du conseil, de l’audit ou de la fiducie puissent ne pas
être soumis aux dispositions de la LTr, sauf celles concernant la protection à la santé.
En outre, la commission demande qu'elle dresse un bilan de l'extension massive du
télétravail liée à la crise du Covid-19 et des récentes décisions du Conseil fédéral en
faveur de formes de travail plus flexibles pour le personnel de la Confédération.  Enfin,
elle est priée de fournir une comparaison du droit du personnel de la Confédération et
de la LTr s'appliquant à l’économie privée. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.05.2021
DIANE PORCELLANA

Der Ständerat entschied im Juni 2021, die Behandlungsfrist des Geschäftes bis
Sommer 2023 zu verlängern. Da die Vernehmlassung zur Verordnung zum Zeitpunkt
der Ständeratssitzung noch im Gange war und sie noch bis Mitte September 2021
andauern würde, hatte die WAK-SR die Verlängerung einstimmig beantragt, um die
Ergebnisse der Vernehmlassung abwarten zu können. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.06.2021
GIADA GIANOLA
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Arbeitszeit

Les résultats de la procédure de consultation des avants-projets visant la
libéralisation du temps de travail (Iv.pa. 16.414 et 16.423) sont contrastés. Douze
cantons (AR, GE, GL, GR, NE, NW, SG, TI, UR, VD, VS, ZH), le PS et les Verts rejettent les
deux avants-projets, alors que le PLR, le PVL et l'UDC les approuvent. Le PDC les
soutient mais propose quelques améliorations. Les cantons d'AG, BL, BS, LU, SO, SZ, TG
se positionnent en faveur d'une libéralisation mais souhaiteraient des propositions de
réglementations alternatives. Le canton de Fribourg supporte uniquement l'avant-
projet découlant de l'intervention déposée par Karin Keller-Sutter (plr, SG). Les cantons
du Jura, de Berne, de Schaffhouse et d'Appenzell Rhodes-Intérieures le rejettent. Ils
préfèrent l'autre avant-projet.
La CER-CE a donc décidé de suspendre sa décision définitive quant au projet, jusqu'à
ce que le SECO ait évalué la mise en œuvre de l'article 73a de l'ordonnance 1 de la loi
sur le travail (OLT1). La disposition permet de renoncer à la saisie du temps de travail à
condition de l'existence d'une convention collective de travail et pour des revenus
annuels dépassant 120'000 francs. L'avant-projet vise à élargir le champ d'application
de cette disposition. 
Le Conseil des Etats a prolongé le délai de traitement des deux initiatives
parlementaires. 11

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.03.2019
DIANE PORCELLANA

La CER-CE suggère de classer l'initiative parlementaire relative à l'obligation de saisie
du temps de travail pour le personnel dirigeant et les spécialistes. Elle préfère se
concentrer sur le projet de loi affilié à l'initiative parlementaire 16.414, qui propose
d'introduire un modèle spécial annualisé du temps de travail au lieu de renoncer à la
saisie du temps de travail. 12

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.08.2019
DIANE PORCELLANA

Conformément à la proposition de la CER-CE, le Conseil des Etats a décidé de classer
l’initiative parlementaire relative à l’obligation de saisie du temps de travail pour le
personnel dirigeant et les spécialistes. 13

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.09.2019
DIANE PORCELLANA

Arbeitnehmerschutz

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,
SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS
et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une
hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.05.2017
DIANE PORCELLANA
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Le Conseil fédéral soumet à consultation la révision partielle de la loi sur les
travailleurs détachés (LDét), jusqu'à la mi-août 2020. Celle-ci vise à étendre
l'application des salaires minimaux cantonaux aux travailleurs détachés, à condition que
ces derniers entrent dans le champ d'application général des réglementations
cantonales régissant le salaire minimal. Le projet de loi charge les cantons de contrôler
le respect des dispositions et de veiller à l'application du droit cantonal y relatif. En
outre, il prévoit d'introduire – dans la LDét et la loi fédérale sur le travail au noir (LTN) –
une disposition relative à la restitution des subventions fédérales au cas où les organes
de contrôle cantonaux n'exécuteraient pas ou incorrectement leurs tâches
d'exécution. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.04.2020
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral adopte le message et le projet de loi relatif à la révision partielle de
la loi sur les travailleurs détachés (LDét). Ce message met en œuvre, entre autres, la
motion Abate (fdp, TI; Mo. 18.3473). La révision permet, d'une part, d'obliger les
entreprises de détachement à respecter les salaires minimaux cantonaux si leurs
travailleurs entrent dans le champ d'application à raison de la personne et à raison de la
matière d'une loi cantonale sur le salaire minimum. D'autre part, elle permet
notamment à la Confédération de créer une plateforme de communication destinée
aux organes d'exécutions – partenaires sociaux et cantons – pour l'échange de
documents et d'informations dans le cadre de l'exécution de la LDét. 
Lors de la procédure de consultation, 50 prises de position ont été rendues au DEFR.
S'agissant des dispositions relatives aux salaires minimaux, si pour la majorité des
cantons le projet favorise l'égalité de traitement entre les entreprises helvétiques et
étrangères et permet d'éviter des distorsions de concurrence, Bâle-Campagne et
Lucerne ne souhaitent pas l'exécution des salaires minimaux cantonaux soit régie par
des lois cantonales. Pour une douzaine d'associations faîtières de l'économie et autres
cercles consultés – USAM, UPS, HotellerieSuisse notamment –, le projet n'est pas
convainquant car les salaires minimaux cantonaux primeraient sur les salaires négociés
dans les CCT. Concernant le défaut d'exécution ou l'exécution imparfaite des tâches
d'exécution, les nouvelles dispositions sont remises en cause en raison de la
jurisprudence du Tribunal fédéral et de la réglementation actuelle liée aux accords de
prestations avec la Confédération. Les positions favorables suggèrent une utilisation
modérée des moyens publics et une transposition de la jurisprudence du Tribunal
fédéral dans la loi. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.05.2021
DIANE PORCELLANA

Die WAK-SR teilte in ihrer Medienmitteilung vom Juli 2021 mit, dass sie mit 8 zu 3
Stimmen (1 Enthaltung) beantragte, nicht auf die Vorlage über die Änderung des
Entsendegestezes einzutreten, welche der Bundesrat zur Umsetzung einer Motion
Abate (fdp, TI; Mo. 18.3473) geschaffen hatte. Die Mehrheit der Kommission war der
Meinung, dass die Festlegung eines Mindestlohns in der Kompetenz der Kantone – und
nicht in derjenigen des Bundes – liege. Zudem sollten die Kantone selber entscheiden
können, ob alle im Kanton erwerbstätigen Personen einen Mindestlohn erhalten sollen.
Die Kommissionsminderheit erachtete es hingegen als nicht nachvollziehbar, wieso die
Gesamt- und Normalarbeitsverträge aufgrund des Entsendegesetzes eingehalten
werden müssen, nicht aber die kantonalen Mindestlöhne. 

Der Ständerat befasste sich mit dem Geschäft im Rahmen der Herbstsession 2021.
Neben der Zuständigkeit der Kantone nahmen die Parlamentarierinnen und
Parlamentarier mehrmals Bezug auf den Kanton Tessin, wo das Problem des
Lohndumpings besonders akut ist. Die im Entwurf vorgeschlagenen Massnahmen
würden nun die Situation im Tessin – aber auch in anderen Grenzkantonen –
verbessern, warb Minderheitensprecher Paul Rechsteiner (sp, SG), unterstützt von
Bundesrat Guy Parmelin (svp, VD), für Eintreten. Zudem sei die Vorlage im
Vernehmlassungsverfahren von 23 Kantonen unterstützt worden. Mehrheitssprecher
Hannes Germann (svp, SH) hingegen betonte erneut, dass es besser wäre, wenn die
Kantone selber das Problem lösen würden. So kennen neben dem Kanton Tessin auch
andere Kantone bereits Regelungen der Mindestlöhne. Damit wäre eine schweizweite
Lösung gar nicht nötig. Am Ende der Debatte sprach sich der Ständerat mit 25 Stimmen
zu 17 Stimmen (bei 1 Enthaltung) gegen Eintreten aus. 17
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Der Nationalrat beschäftigte sich in der Wintersession 2021 mit der Änderung des
Entsendegesetzes. Die WAK-NR beantragte knapp, mit 12 zu 11 Stimmen (bei 1
Enthaltung), wie bereits der Ständerat nicht auf den Entwurf einzutreten, wie
Kommissionssprecher Michaël Buffat (svp, VD) und Kommissionssprecherin Petra Gössi
(fdp, SZ) am Anfang der Debatte ausführten. In den Augen der knappen
Kommissionsmehrheit sollten die Kantone selbst sicherstellen, dass ihre kantonalen
Mindestlöhne für alle Arbeitnehmenden auf dem Kantonsgebiet gelten, wie es
beispielsweise der Kanton Jura tut – ein Argument, das auch von der WAK-SR und dem
Ständerat eingebracht worden war. Somit liege ohne Regelung auf Bundesebene keine
rechtliche Unsicherheit vor, die Kantone seien in der Lage, «die Frage [eigenständig] zu
lösen». Daniela Schneeberger (fdp, BL) ergänzte, dass die entsprechende Änderung des
EntsG zu einer Ungleichbehandlung zwischen schweizerischen Unternehmen und
Unternehmen aus den EU/EFTA-Staaten führen würde, da «nur die ausländischen
Arbeitnehmenden aufgrund des Entsendegesetzes sanktioniert werden könnten». 
Minderheitssprecher Fabio Regazzi (mitte, TI) argumentierte hingegen, dass die Kantone
selber das Problem nicht lösen könnten – entgegen den Aussagen der
Kommissionsmehrheit. So müssten Arbeitgebende mit Sitz im Ausland gemäss EntsG
nur in der Schweiz geltende Lohnbedingungen einhalten, «sofern diese in
Bundesgesetzen, in Verordnungen des Bundesrates oder in allgemeinverbindlich
erklärten Gesamtarbeitsverträgen und Normalarbeitsverträgen geregelt sind». Folglich
würde die Ergänzung des EntsG um solche kantonalen Rechtsgrundlagen eine Garantie
gegen allfällige Beschwerden darstellen – und Rechtssicherheit und Transparenz
gewährleisten, wie Bundesrat Guy Parmelin ergänzte. Zudem habe sich die Mehrheit der
Kantone in der Vernehmlassung für den Entwurf ausgesprochen. 
Nach einer langen Debatte setzten sich der Bundesrat und die Minderheit durch: Der
Nationalrat sprach sich mit 104 zu 86 Stimmen (bei 4 Enthaltungen) für Eintreten aus.
Für Eintreten sprachen sich die Fraktionen der SP, der Mitte und der Grünen aus. 18
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